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(54) HARNAIS D’ENCORDEMENT

(57) L’invention concerne une ceinture (2) de harnais
d’encordement comportant une bande de support (7)
souple tricotée et destinée à supporter la partie dorsale
de l’utilisateur, un dispositif de réglage (2a) de la circon-
férence de la ceinture (2) ayant des première et deuxiè-
mes extrémités fixées à la bande de support (7) en des
première et deuxième positions (A, B), et au moins trois
fils de résistance (8) cousus chacun sur le dispositif de
réglage (2a) en des troisième et quatrième positions spé-
cifiques (C, D). Au moins l’un des fils de résistance (8)
présente une longueur supérieure à la distance séparant

ses troisième et quatrième positions (C, D) le long de la
bande de support (7). La ceinture (2) comporte des lignes
de guidage (10) formées par tricot qui solidarisent les fils
de résistance (8) avec la bande de support (7) de manière
écartée les uns par rapport aux autres selon une direction
orthogonale à un axe longitudinal de la bande de support
(7). L’invention est également relative à une paire de
tours de cuisse comportant des caractéristiques similai-
res. L’invention concerne enfin un harnais d’encorde-
ment comportant une ceinture (2) et/ou une paire de tours
de cuisse dotés des caractéristiques précitées.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à une ceinture de har-
nais d’encordement, à un tour de cuisse d’un harnais
d’encordement et à un harnais d’encordement compre-
nant une telle ceinture et/ou une paire de tours de cuisse.

État de la technique

[0002] Dans le domaine de l’escalade, de l’alpinisme,
du ski de randonnée, ou pour réaliser des travaux en
hauteur, les harnais d’encordement permettent d’assurer
la sécurité des personnes.
[0003] De manière classique, un harnais d’encorde-
ment comporte une ceinture et une paire de tours de
cuisse. Selon le type d’utilisation, la ceinture et les tours
de cuisse peuvent être plus ou moins épais afin d’assurer
le confort de l’utilisateur. Par exemple, un harnais destiné
à des travaux en hauteur doit être particulièrement con-
fortable pour permettre une utilisation prolongée. En es-
calade, le harnais doit l’être également pour ne pas bles-
ser le grimpeur qui chute dans une voie en tête.
[0004] Dans le domaine de l’alpinisme et du ski de ran-
donnée, le baudrier est principalement destiné à l’encor-
dement d’une cordée. Les épaisseurs de la ceinture et
du tour de cuisse peuvent être plus fines car ces derniers
sont rarement mis en tension. Il en résulte un gain de
poids et de compacité appréciés des sportifs, mais au
détriment de leur confort.
[0005] Afin de garantir de bonnes conditions d’utilisa-
tion quelle que soit la discipline pratiquée, il est important
de réaliser un compromis entre le confort de l’utilisateur,
le poids du harnais d’encordement et sa compacité. De
cette façon, le harnais est polyvalent et l’utilisateur n’a
pas besoin de multiplier ses équipements.
[0006] Il est également avantageux de prévoir un pro-
cédé de fabrication qui est facile à mettre en oeuvre.

Objet de l’invention

[0007] Un objet de l’invention consiste à prévoir une
ceinture de harnais d’encordement qui est plus facile à
mettre en oeuvre tout en assurant un bon confort d’utili-
sation.
[0008] La ceinture de harnais d’encordement
comprend :

• une bande de support destinée à supporter la partie
dorsale de l’utilisateur,

• un dispositif de réglage de la circonférence de la
ceinture ayant des première et deuxièmes extrémi-
tés fixées à la bande de support en des première et
deuxième positions,

• au moins trois fils de résistance cousus chacun sur
le dispositif de réglage en des troisième et quatrième
positions spécifiques,

• au moins un des fils de résistance présentant une
longueur supérieure à la distance séparant ses troi-
sième et quatrième positions le long de la bande de
support.

[0009] La ceinture est remarquable en ce que la bande
de support est tricotée de manière à définir :

- des première et deuxième nappes distinctes et
fixées l’une à l’autre,

- au moins une première zone où la première nappe
est dissociée mécaniquement de la deuxième nappe
et

- une pluralité de deuxième zones où la première nap-
pe est fixée à la deuxième nappe, les première et
deuxième nappes définissant des lignes de guidage
configurées pour solidariser les au moins trois fils de
résistance avec la bande de support et pour bloquer
le déplacement des fils de résistance selon une di-
rection orthogonale à l’axe longitudinal de la bande
de support, les au moins trois fils de résistance étant
disposés entre la première nappe et la deuxième
nappe.

[0010] Dans un développement, un fil de résistance
est associé à un groupe de lignes de guidage, les lignes
de guidage étant formées par une seconde zone où la
première nappe est confondue avec la deuxième nappe,
deux lignes de guidage étant séparées par une première
zone selon l’axe longitudinal.
[0011] De manière avantageuse, les fils de résistance
sont agencés de manière à coulisser longitudinalement
par rapport à la bande de support.
[0012] Dans une configuration préférentielle, la pre-
mière nappe et la deuxième nappe définissent une bou-
tonnière configurée pour autoriser le passage d’une san-
gle du dispositif de réglage.
[0013] Il est intéressant de prévoir une ceinture dans
laquelle la première nappe et la deuxième nappe défi-
nissent au moins une boutonnière traversant la bande
de support, la au moins une boutonnière étant configurée
pour autoriser l’insertion d’un élément filaire formant un
porte-matériel.
[0014] Avantageusement, la première nappe et la
deuxième nappe définissent des première et deuxième
boutonnières, l’élément filaire formant une boucle pas-
sant par les première et deuxième boutonnières, la bou-
cle étant fermée par couture et entourant au moins un
des fils de résistance.
[0015] Dans une configuration spécifique, la première
nappe et la deuxième nappe définissent des première,
deuxième et troisième boutonnières, l’élément filaire for-
mant une boucle et ayant une première portion passant
par les première, deuxième et troisième boutonnières,
et une deuxième portion passant par les première et troi-
sième boutonnières sans passer par la deuxième bou-
tonnière, la boucle étant fermée par couture et entourant
au moins un des fils de résistance.
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[0016] Dans un autre développement, la bande de sup-
port est repliée sur elle-même.
[0017] De manière préférentielle, la ceinture comporte
au moins cinq fils de résistance.
[0018] Un autre objet de l’invention consiste à prévoir
une paire de tours de cuisse de harnais d’encordement
qui est plus facile à mettre en oeuvre tout en assurant
un bon confort d’utilisation.
[0019] La paire de tour de cuisse de harnais d’encor-
dement comprend :

• deux bandes de support,
• au moins trois fils de résistance fixés aux extrémités

longitudinales des deux bandes de support et des-
tinés à connecter les deux bandes de support, deux
au moins des fils de résistance ayant au moins deux
longueurs différentes de sorte à être maintenus de
manière écartée les uns par rapport aux autres selon
une direction orthogonale aux axes longitudinaux
des bandes de support.

[0020] La paire de tour de cuisse est remarquable en
ce que chaque bande de support est tricotée de manière
à définir :

• des première et deuxième nappes distinctes et
fixées l’une à l’autre,

• au moins une première zone où la première nappe
est dissociée mécaniquement de la deuxième nappe
et

• une pluralité de deuxième zones où la première nap-
pe est fixée à la deuxième nappe, les première et
deuxième nappes définissant des lignes de guidage
configurées pour solidariser les au moins trois fils de
résistance avec la bande de support et pour bloquer
le déplacement des fils de résistance selon une di-
rection orthogonale à l’axe longitudinal de la bande
de support, les au moins trois fils de résistance étant
disposés entre la première nappe et la deuxième
nappe.

[0021] Il est également prévu de réaliser un harnais
d’encordement comportant une ceinture et/ou une paire
de tours de cuisse selon les différentes variantes visées.

Description sommaire des dessins

[0022] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique d’un har-
nais d’encordement,

- la figure 2a illustre de façon schématique une cein-
ture de harnais d’encordement selon un mode de
réalisation de l’invention,

- la figure 2b présente un détail de réalisation des li-
gnes de guidage des fils de résistance selon le mode
de réalisation illustré à la figure 2a,

- les figures 2c et 2d représentent en vue de coupe
des modes de réalisation des lignes de guidage,

- la figure 3 illustre schématiquement un mode de réa-
lisation d’une ceinture d’un harnais d’encordement
avec un porte-matériel,

- les figures 4a et 4b représentent en vue de coupe
deux modes de fixation d’un élément filaire dans des
boutonnières pour former un porte-matériel,

- la figure 5 illustre schématiquement un mode de réa-
lisation de la paire de tours de cuisse.

Description détaillée

[0023] Un harnais d’encordement 1 tel que celui repré-
senté schématiquement à la figure 1 comporte une cein-
ture 2 dotée d’un tour de taille 2b associé à un dispositif
de réglage 2a. Le harnais 1 possède également une paire
de tours de cuisse 3, chaque tour de cuisse 3 étant relié
à la partie dorsale de la ceinture 2 avantageusement par
deux sangles élastiques 4, et à la partie ventrale par un
pontet 5 via un anneau central 6.
[0024] Comme représenté à la figure 2a, le dispositif
de réglage 2a est fixé en des première et deuxième po-
sitions A et B sur une bande de support 7 du tour de taille
2b. Le dispositif de réglage 2a est configuré de manière
à régler la circonférence du tour de taille pour permettre
un ajustement de la taille de la ceinture 2 à la corpulence
de l’utilisateur. A titre d’exemple, le dispositif de réglage
2a peut comporter une sangle qui assure la tenue mé-
canique en cas de chute.
[0025] La bande de support 7 est configurée pour as-
surer le confort de l’utilisateur en supportant au moins
sa partie dorsale. Cependant, la bande de support 7 ne
possède pas de résistance mécanique en traction suffi-
sante. Elle est incapable de supporter seule le poids de
l’utilisateur lors d’une chute. La tenue mécanique est as-
surée par des fils de résistance 8.
[0026] La bande de support 7 est réalisée dans un tricot
et plus particulièrement au moyen d’un tricot tridimen-
sionnel. Un tricot est un objet textile qui, contrairement
aux tissus, peut être réalisé à l’aide d’un seul fil. Ce fil
est recourbé de manière à former des mailles qui s’en-
trelacent entre elles pour donner une surface textile. Se-
lon les modes de réalisation, la bande de support 7 peut
être réalisée dans un seul fil pour former une bande mo-
nochrome, mais il est également possible de réaliser la
bande de support dans plusieurs fils différents et notam-
ment dans des fils ayant des couleurs différentes et/ou
des performances mécaniques différentes.
[0027] Un tricot tridimensionnel est un objet textile qui
comporte plusieurs nappes disposées l’une sur l’autre,
par exemple au moins deux nappes 9a et 9b. Une nappe
9a/9b correspond à un plan formé par une pluralité de
boucles. Chaque nappe peut être réalisée à l’aide d’un
seul fil, mais il est également possible de réaliser chaque
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nappe avec plusieurs fils. Le fil ou les fils sont recourbés
de manière à former des mailles qui s’entrelacent entre
elles pour donner une surface textile. Les différentes nap-
pes 9a/9b du textile tridimensionnel sont fixées entre croi-
sant au moins une partie des boucles.
[0028] De manière avantageuse, la bande de support
7 est réalisée au moyen d’au moins deux nappes 9a et
9b qui peuvent être appelées nappe interne et nappe
externe. La nappe interne est destinée à venir en contact
avec l’utilisateur du harnais ou être proche de l’utilisateur.
La nappe externe est séparée de l’utilisateur par la nappe
interne.
[0029] La nappe interne est fixée à la nappe externe
et est distincte de la nappe externe ce qui définit une
enveloppe entre les deux nappes. En d’autres termes,
l’enveloppe est située entre la première nappe et la
deuxième nappe.
[0030] La résistance mécanique de la ceinture 2 est
non seulement conférée par le dispositif de réglage 2a,
mais aussi par des fils de résistance 8 fixés sur le dispo-
sitif de réglage 2a en des troisième et quatrième positions
C et D. Selon un mode de réalisation particulier, les pre-
mière et troisième positions A et C d’une part, et les
deuxième et quatrième positions B et D d’autre part sont
respectivement confondues.
[0031] Afin d’améliorer la compacité et la souplesse
du harnais, il est en effet judicieux d’utiliser des fils de
résistance 8 plutôt que des sangles qui sont plus volu-
mineuses. Les fils de résistance 8 ont avantageusement
une section circulaire, mais il est également possible de
prévoir que les sangles possèdent une section rectan-
gulaire ou une section quelconque. De manière avanta-
geuse, un fil de résistance présente un diamètre inférieur
ou égal à 3mm. Si le fil de résistance est une sangle, de
manière préférentielle, la largeur est inférieure ou égale
à 4mm.
[0032] Les fils de résistance 8 sont avantageusement
cousus de manière juxtaposée sur le dispositif de réglage
2a. De cette façon, la couture a une faible épaisseur en
comparaison avec une couture où les fils sont empilés.
La surface occupée par la couture sur le dispositif de
réglage 2a est également plus faible lorsque des fils de
résistance 8 sont utilisés à la place de sangles qui sont
plus larges.
[0033] Les fils de résistance 8 assurent la tenue mé-
canique dans la partie dorsale du tour de taille 2b. Les
fils de résistance 8 peuvent par exemple être réalisés en
polyéthylène ayant au moins 100000 monomères par
molécule, et ayant une masse molaire environ égale à
3.106 g/mol. Ce type de matériau est connu pour avoir
une ténacité et une résistance à l’abrasion très élevées
et permettre d’assurer la sécurité de l’utilisateur en cas
de chute, c’est-à-dire lorsque les fils de résistance 8 sont
mis soudainement en traction.
[0034] Les fils de résistance 8 sont disposés au moins
partie à l’intérieur de l’enveloppe entre la première nappe
9a et la deuxième nappe 9b et éventuellement complè-
tement dans l’enveloppe. De cette manière, une des nap-

pes sépare partiellement ou complètement l’utilisateur
des fils de résistance ce qui améliore le confort de la
ceinture. Grâce à la nappe, la pression des fils 8 est mieux
répartie sur la surface de la bande de support 7, ce qui
limite la sensation d’inconfort en cas de chute.
[0035] Dans un mode de réalisation particulier, les fils
de résistance 8 peuvent sortir de l’enveloppe dans plu-
sieurs endroits différents.
[0036] Comme illustré à la figure 2a, la ceinture 2 com-
porte avantageusement au moins trois fils de résistance
8. Toutefois, lorsque le nombre de fils de résistance est
plus élevé, les forces exercées sur l’utilisateur en cas
d’utilisation dynamique sont plus faibles. Il peut donc être
judicieux de réaliser une ceinture 2 qui comporte quatre
ou cinq fils de résistance 8, voire même sept fils ou plus.
Le fait de réaliser un harnais d’encordement 1 avec au
moins cinq fils plutôt que trois fils augmente très peu le
volume du harnais 1, et permet de mieux répartir les for-
ces exercées sur les fils de résistance 8 en cas de chute.
La résistance à des forces de plus grande intensité est
également améliorée. Cela peut par exemple être utile
pour l’assurage de personnes corpulentes.
[0037] Cette construction avec des fils de résistance
8 répartis dans la ceinture permet de réaliser un harnais
plus mince que la majeure partie des harnais de l’art an-
térieur. Cette configuration permet également de réduire
le poids et l’encombrement du harnais. Les fils de résis-
tances sont protégés par les première et deuxième nap-
pes. L’utilisation de plusieurs fils 8 permet également de
garantir la fiabilité du harnais en cas de défaut de fabri-
cation de l’un des fils, ou en cas de fragilisation de l’un
des fils lors d’un choc.
[0038] L’un au moins des fils de résistance 8 est plus
long que la distance la plus courte séparant les troisième
et quatrième positions, c’est-à-dire les points où les fils
de résistance 8 sont cousus sur le dispositif de réglage
2a. L’axe passant par les troisième et quatrième positions
est considéré ci-après comme l’axe longitudinal de la
ceinture 2.
[0039] Préférentiellement, plusieurs fils de résistance
8 sont plus longs que la distance entre les troisième et
quatrième positions. De cette façon, les fils de résistance
8 peuvent être solidarisés de manière écartée les uns
des autres sur la bande de support 7 selon une direction
orthogonale à l’axe longitudinal. L’effort est réparti sur
une surface plus importante de la bande de support 7,
ce qui limite l’inconfort en cas de chute ou plus généra-
lement lorsque la ceinture est mise en tension.
[0040] Lors de la mise en tension, la bande de support
7 se déforme légèrement pour épouser la forme du bas-
sin de l’utilisateur, ce qui vient mettre les fils de résistance
8 en tension autour de l’utilisateur.
[0041] Comme indiqué précédemment, afin de garan-
tir un bon confort, les fils de résistance 8 sont répartis
judicieusement dans la bande de support 7 orthogona-
lement à l’axe longitudinal de la ceinture. Cette répartition
doit être maintenue dans les différentes phases d’utilisa-
tion du harnais.
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[0042] Selon un mode de réalisation avantageux, les
fils de résistance 8 sont maintenus sur la bande de sup-
port 7 de manière espacée suivant la direction orthogo-
nale même lorsqu’ils sont mis sous tension.
[0043] Lors de la phase de tricotage des première et
deuxième nappes 9a et 9b, il est particulièrement avan-
tageux de prévoir que les première et deuxième nappes
9a et 9b définissent au moins une première zone α où
les première et deuxième nappes 9a et 9b sont mécani-
quement dissociées. Il est donc possible de séparer les
première et deuxième nappes 9a et 9b dans la première
zone α. Il est également avantageux de prévoir que les
première et deuxième nappes 9a et 9b définissent des
deuxièmes zones β où les première et deuxième nappes
9a et 9b sont fixées ensemble. Il est alors impossible de
séparer la première nappe 9a de la deuxième nappe 9b
dans les deuxièmes zones β. De manière avantageuse,
dans la deuxième zone β, la première nappe 9a est con-
fondue avec la deuxième nappe 9b. En alternative, les
positions relatives des première et deuxième nappes 9a
et 9b sont interverties.
[0044] Comme représenté sur les figures 2a et 2b, lors
de la phase de tricotage de la bande de support 7, les
première et deuxième zones α et β définissent des lignes
de guidage 10 pour les fils de résistance 8 entre les deux
extrémités fixées au dispositif de réglage 2a. La ligne de
guidage 10 bloque le déplacement du fil de résistance 8
selon la direction orthogonale.
[0045] Dans un premier mode de réalisation illustré à
la figure 2c, la ligne de guidage 10 est définie par une
première zone α séparant deux deuxièmes zones β. Cet-
te première zone α est terminée de chaque côté par une
deuxième zone β selon l’axe orthogonal de la bande de
support 7. La première zone α permet de placer le fil de
résistance 8 entre les deux nappes 9a et 9b et ainsi pro-
téger le fil de résistance 8 des agressions extérieures
tout en répartissant les efforts lors d’une chute.
[0046] Les deux deuxièmes zones β permettent de
fixer la position du fil de résistance 8 selon la direction
orthogonale. De manière avantageuse, la distance sé-
parant les deux deuxièmes zones β d’une ligne de gui-
dage 10 est comprise entre 1,5 fois le diamètre du fils de
résistance et 10 fois le diamètre du fils de résistance.
[0047] De manière également avantageuse, il est in-
téressant de prévoir que la ligne de guidage 10 est sé-
parée de la ligne de guidage 10 adjacente, selon la di-
rection orthogonale, par une première zone α qui est dé-
pourvue de fil de résistance 8 afin de former une bande
de support 7 plus souple que dans une configuration où
deux lignes de guidage 10 adjacentes sont séparées par
une deuxième zone β.
[0048] Ce mode de réalisation permet de réaliser une
ligne de guidage 10 qui relie les deux extrémités du dis-
positif de réglage 2a. Cependant, afin de faciliter l’intro-
duction des fils de résistance 8 et améliorer la souplesse
de la bande de support, il est avantageux de remplacer
une ligne de guidage continue par un groupe de lignes
de guidage 10.

[0049] Un groupe de lignes de guidage 10 permet de
définir le chemin du fil de résistance 8 en définissant des
points de passage obligatoires entre les deux extrémités
fixées au dispositif de réglage 2a. La bande de support
7 comporte alors une pluralité de lignes de guidage 10
séparées les unes des autres selon l’axe longitudinal de
la bande de support 7 et selon l’axe orthogonal.
[0050] Comme illustré à la figure 2a, un groupe de li-
gnes de guidage 10 est avantageusement associé à un
fil de résistance 8. Les lignes de guidage 10 d’un groupe
de lignes de guidage 10 sont consécutives selon l’axe
longitudinal de la bande de support 7.
[0051] Dans un mode de réalisation particulier, les li-
gnes de guidage sont alignées selon l’axe orthogonal.
Cependant, de manière avantageuse, il est intéressant
de prévoir que les lignes de guidage ne sont pas toutes
alignées selon un même axe orthogonal. En plus de for-
mer des groupes de lignes de guidage 10 pour un ou
plusieurs fils de résistance 8, il est également intéressant
de ne pas placer autant de lignes de guidage 10 que de
fils de résistance 8 selon la direction orthogonale afin de
gagner en souplesse et en confort.
[0052] Il est avantageux de prévoir que deux lignes de
guidage consécutives selon l’axe orthogonal ne sont pas
alignées mais, au contraire, décalées selon l’axe longi-
tudinal. En effet, si chacun des fils de résistance 8 est
solidarisé à la bande de support 7 selon dans une direc-
tion orthogonale, la bande de support 7 comporte une
zone dont la rigidité est accrue ce qui peut provoquer
une sensation d’inconfort. Il est avantageux de répartir
une partie des lignes de guidage 10 d’un côté d’un axe
orthogonal et l’autre partie des lignes de guidage 10 de
l’autre côté de l’axe orthogonal. De manière avantageu-
se, les lignes de guidage 10 sont réparties en alternance
de part et d’autre de l’axe orthogonal.
[0053] Dans un cas particulier, les mailles du tricot
dans la ligne de guidage 10 sont identiques aux mailles
du tricot hors de la ligne de guidage 10 de sorte que les
caractéristiques mécaniques sont identiques entre la li-
gne de guidage 10 et le reste de la bande de support 7.
Les lignes de guidage 10 peuvent néanmoins être sug-
gérées par un changement de couleur des fils. Dans une
variante de réalisation, les mailles du tricot sont différen-
tes dans la ligne de guidage 10 en comparaison des
mailles utilisées hors de la ligne de guidage 10. La maille
du tricot peut être configurée pour former une zone en
saillie marquant la forme du tunnel formant la ligne de
guidage 10 ce qui facilite l’insertion du fil de résistance 8.
[0054] Dans un mode de réalisation alternatif illustré à
la figure 2d, la ligne de guidage 10 est formée par une
deuxième zone β qui sépare deux premières zones α
consécutives selon l’axe orthogonal. La deuxième sépa-
re également deux premières zones α consécutives se-
lon l’axe longitudinal ou selon l’axe longitudinal di fil de
résistance associé.
[0055] La position du fil de résistance 8 est définie par
un groupes de lignes de guidage 10 de sorte que le fil
de résistance alterne 8 entre les deuxièmes zones β et
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les premières zones α ce qui permet de rendre le fil de
résistance 8 solidaire de la bande de support 7 et de
bloquer son déplacement selon la direction orthogonale.
Ce mode de réalisation est particulièrement avantageux
car il est facile à réaliser et il reste très confortable.
[0056] Ce mode de réalisation permet de définir des
lignes de guidage 10 qui sont visibles depuis une des
faces de la bande de support 7. Il est donc possible de
vérifier rapidement le passage des fils de résistance 8
par toutes les lignes de guidage 10 ainsi que l’usure des
fils de résistance 8 par exemple après une chute.
[0057] Ces deux modes de réalisation sont particuliè-
rement intéressants car ils permettent de définir les li-
gnes de guidage 10 dès la réalisation de la bande support
7 par tricotage ce qui permet de réduire les étapes de
fabrication ainsi que les aléas de fabrication.
[0058] Ces deux modes de réalisation permettent de
garder un espacement constant dans le temps suivant
la direction orthogonale. Ces deux modes de réalisation
permettent encore d’avoir des fils de résistance 8 qui
peuvent coulisser longitudinalement s’ils sont mis en ten-
sion.
[0059] La figure 2b illustre différents modes de réali-
sation avec par exemple une ligne de guidage compor-
tant une deuxième séparant deux couple de premières
zones selon la direction longitudinale et selon la direction
transversale. La figure 2b illustre également un mode de
réalisation, où le fil de résistance est complètement inclus
dans l’enveloppe et bloquer par deux deuxièmes zones
continues.
[0060] Selon un mode de réalisation, une partie de la
bande de support 7 comporte une ou plusieurs zones à
aération améliorée 11 qui permettent d’augmenter la res-
pirabilité de la bande de support. Ici, la zone à aération
améliorée est formée par des zones ajourées ce qui per-
met également d’améliorer la souplesse et la compacité
du harnais 1. Là encore, les zones ajourées 11 sont réa-
lisées dès l’étape de tricotage ce qui facilite la mise en
oeuvre.
[0061] Dans un mode de réalisation particulier, la ban-
de de support 7 peut également comporter des zones à
aération améliorée 11 au moyen d’un maillage différent
afin d’augmenter la respirabilité sans pour autant former
une zone ajourée. Par exemple, une des nappes 9a et
9b peut former une grille avec une répétition de premières
zones et deuxièmes zones 9a et 9b. La bande de support
7 n’intervenant pas dans le maintien mécanique du har-
nais, ajourer la bande de support 7 ne modifie pas les
performances du harnais.
[0062] De manière avantageuse, la bande de support
7 comporte une ou plusieurs zones à aération améliorée
11 qui sont réalisées sous la forme de grille. Dans ces
zones, des trous traversant la première nappe 9a et la
deuxième nappe 9b sont formés. Il est préférable de pré-
voir que la zone à aération améliorée 11 est réalisée à
distance des lignes de guidage 10 et de préférence hors
des zones de passage des fils de résistance 8.
[0063] En effet, dans les zones à aération améliorée,

la bande de support 7 présente un comportement méca-
nique différent. En plaçant, le fil de résistance 8 dans
cette zone, la bande de support 7 répartit moins bien les
efforts et le harnais peut être trouvé moins confortable
que le mode de réalisation où les fils de résistance 8 sont
placés hors des zones d’aération.
[0064] Comme illustré à la figure 12, la bande de sup-
port 7 peut comporter une ou plusieurs boutonnières 12.
Une boutonnière 12 est un trou traversant à travers la
première nappe 9a et la deuxième nappe 9b. La bouton-
nière 12 est réalisée directement lors du tricotage des
deux nappes.
[0065] La dimension de la boutonnière 12 est configu-
rée pour permettre le passage d’un élément filaire qui
est utilisé en tant que porte-matériel 13 et avantageuse-
ment l’introduction du dispositif de réglage 2a.
[0066] Différents modes de réalisation sont envisagea-
bles. Comme indiqué plus haut, la bande de support 7
tricotée n’est pas configurée pour supporter des efforts
conséquents. Il est donc avantageux de fixer le porte-
matériel 13 sur au moins un fil de résistance 8 et/ou sur
l’élément de réglage 2a pour assurer une tenue méca-
nique accrue du porte-matériel 13.
[0067] Il est particulièrement avantageux de prévoir
une boutonnière 12 qui permet le passage de l’élément
filaire 13 depuis la nappe externe vers la nappe interne.
Il est avantageux d’insérer le porte-matériel 13 depuis la
nappe externe vers la nappe interne et de bas en haut
lorsque le harnais est en utilisation car cela permet la
réalisation d’un porte-matériel qui présente moins de pri-
se aux éléments extérieurs. Il est donc moins susceptible
de s’abimer.
[0068] Dans un premier cas de figure, le porte-matériel
13 comporte au moins une extrémité qui est cousus sur
le dispositif de réglage 2a de manière à assurer la tenue
mécanique désirée.
[0069] De manière avantageuse illustrée à la figure 4a,
le substrat de support 7 comporte des première et deuxiè-
me boutonnières 12a et 12b consécutives selon une di-
rection orthogonale à l’axe longitudinal ou sensiblement
orthogonale à l’axe longitudinal. Entre les deux bouton-
nières 12a et 12b, une partie de l’élément filaire 13 se
trouve contre la face interne de la nappe, c’est-à-dire qu’il
sépare l’utilisateur et les première et deuxième nappes
9a et 9b. Entre les deux boutonnières 12, une autre partie
de l’élément filaire 13 se trouve contre la face externe.
Les deux parties de l’élément filaire 13 sont séparées
par les deux nappes 9a et 9b. Une couture 14 est réalisée
pour solidariser les deux portions de l’élément filaire 13
qui sont séparées par les première et deuxième nappes.
[0070] La couture 14 forme une boucle dans le porte-
matériel 13 qui entoure avantageusement un fil de résis-
tance 8. Avantageusement, la couture 14 est agencée
pour fixer le fil de résistance 8 avec le porte-matériel 13.
Ce mode de réalisation est avantageux car il offre une
plus grande liberté de mise en forme du porte-matériel
13 lorsqu’il sort de la boutonnière 12. Cela permet éga-
lement de former des boutonnières 12 plus fines car un
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seul brin de l’élément filaire passe dans chaque bouton-
nière 12a/12b.
[0071] Dans un autre mode de réalisation illustré à la
figure 4b, la bande de support 7 comporte des première,
deuxième et troisième boutonnières 12a, 12b et 12c con-
sécutives selon une direction perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal ou sensiblement perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal. Entre les deux boutonnières 12a et 12b, une par-
tie de l’élément filaire 13 se trouve contre la face interne
de la nappe, c’est-à-dire qu’il sépare l’utilisateur et les
première et deuxième nappes 9a et 9b. Entre les deux
boutonnières 12, une autre partie de l’élément filaire 13
se trouve contre la face externe. Les deux parties de
l’élément filaire 13 sont séparées par les deux nappes
9a et 9b. Une couture 14 est réalisée pour solidariser les
deux portions de l’élément filaire 13 qui sont séparées
par les première et deuxième nappes.
[0072] Entre les deuxième et troisième boutonnières
12b et 12c, deux portions de l’élément filaire 13 du porte-
matériel se trouvent contre la face interne de la nappe,
c’est-à-dire que ces deux portions séparent l’utilisateur
et les première et deuxième nappes 9a et 9b. L’élément
filaire 13 formant la boucle possède une première portion
passant par les première, deuxième et troisième bouton-
nières 12a, 12b, 12c, et une deuxième portion passant
par les première et troisième boutonnière 12a, 12c sans
passer par la deuxième boutonnière 12b.
[0073] Ce mode de réalisation est avantageux car il
offre une plus grande liberté de mise en forme du porte-
matériel 13 lorsqu’il sort de la boutonnière. Cela permet
également de former un fourreau entre les deuxième et
troisième boutonnières 12b et 12c à l’intérieur duquel
s’insère le porte-matériel 13. Ce fourreau permet de li-
miter partiellement l’amplitude de mouvement du porte-
matériel. Les inventeurs ont observé qu’en cours d’utili-
sation, l’introduction et la sortie d’équipements du porte-
matériel sont plus faciles. Il est avantageux de former
une portion de l’élément filaire dans un matériau plus
rigide que l’autre portion de l’élément filaire afin de rigi-
difier encore plus le porte-matériel en sortie du fourreau.
[0074] Il est également avantageux de réaliser une
boutonnière 12 qui permet l’introduction du système de
réglage 2a. De cette manière, les coutures sont dispo-
sées sur la face interne de la bande de support 7 et le
système de réglage 2a ressort sur la face externe pour
faciliter le réglage de la ceinture du harnais.
[0075] Comme illustré à la figure 5, il est également
avantageux de réaliser la bande de support d’un des
tours de cuisse ou des deux tours de cuisse au moyen
d’un tricot. La réalisation de la bande de support 15 du
tour de cuisse peut reprendre tous les modes de réali-
sation décrits pour former la bande de support 7 de la
ceinture et notamment les modes de réalisation décrivant
la solidarisation des fils de résistance 8 et/ou l’aération
de la bande de support.
[0076] La paire de tours de cuisse 3 peut également
être réalisée à l’aide de deux bandes de support souples
15 indépendantes et connectées l’une à l’autre par au

moins trois fils de résistance 11 (cf. figure 3), les fils de
résistance 16 formant le pontet 5. Selon un mode de
réalisation alternatif, la paire de tours de cuisse 3 peut
contenir quatre ou cinq fils de résistance 16, voire plus,
par exemple pour améliorer la résistance du harnais 1 si
l’utilisateur a une corpulence importante.
[0077] Dans une mode de réalisation, chaque tour de
cuisse 3a et 3b est formé d’une part par une couture des
extrémités 16a des fils de résistance 16 sur une partie
16b des fils 16 située au bord du pontet 5, au niveau de
la jonction entre le pontet 5 et les bandes de support 15,
et d’autre part par la couture des extrémités de chaque
bande de support 15 l’une sur l’autre. Comme pour la
ceinture 2, la résistance mécanique des tours de cuisse
3a et 3b est assurée par les fils de résistance 16.
[0078] Par ailleurs, de manière analogue aux caracté-
ristiques développées en relation avec la ceinture 2, les
fils de résistances 16 ont avantageusement des lon-
gueurs différentes de manière à être maintenus écartés
les uns des autres par rapport à une direction orthogonale
à l’axe longitudinal des bandes de support 15, le fil de
résistance 16 ayant une longueur minimale correspon-
dant à celui positionné sur l’axe longitudinal des bandes
de support 15. Les fils de résistance 16 peuvent être
solidarisés aux bandes de support 15 de la même façon
que sur la ceinture 2 tout en pouvant coulisser suivant
l’axe longitudinal des tours de cuisse.
[0079] Il est avantageux d’utiliser les lignes de guidage
10 pour limiter le déplacement des fils de résistance 16
suivant une direction orthogonale à l’axe longitudinal des
tours de cuisse.
[0080] L’inconfort de l’utilisateur est alors avantageu-
sement limité lors d’une mise en tension des fils de ré-
sistance 16, par exemple lorsque ce dernier s’assoit dans
le harnais 1.
[0081] Les propriétés mécaniques des bandes de sup-
port 15 et des fils de résistances 16 des tours de cuisses
sont de préférence identiques à celles de la bande de
support 7 et des fils de résistances 8 de la ceinture. Les
matériaux choisis pour fabriquer la ceinture 2 et la paire
de tours de cuisse 3 sont de préférence également iden-
tiques.
[0082] En alternative au mode de réalisation des tours
de cuisse qui vient d’être décrit, il est tout à fait envisa-
geable de réaliser des tours de cuisse réglables, com-
prenant chacun un dispositif de réglage analogue à celui
décrit en relation avec la ceinture 2 du harnais 1.
[0083] On obtient ainsi un harnais d’encordement 1
léger, compact, solide, et confortable, pouvant être em-
ployé à la fois dans le cadre d’une utilisation en alpinisme
ou en ski de randonnée où la légèreté et la compacité
sont primordiaux, et dans le cadre d’une utilisation en
escalade, où le confort est un des critères les plus im-
portants.
[0084] Pour réaliser un tel harnais, il est avantageux
de tricoter les bandes de support 7/15 puis ensuite d’in-
sérer les fils de résistance 8/16 dans les lignes de gui-
dage 10 de la ceinture et/ou des tours de cuisse. Les fils
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de résistance 8/16 sont fixés au dispositif de réglage 2a
ou sont connectés pour former le pontet 5.
[0085] Dans un mode de réalisation particulier, les
bandes de support 7 et/ou 15 sont formées par un tricot
qui possède des première et deuxième faces opposées.
Ce tricot est replié de manière à mettre entre contact les
deux parties de la première face qui sont séparées par
la pliure.
[0086] De cette manière, les fils de résistance sont dis-
posés dans le tricot avant l’étape de pliage et ils sont
disposés à l’intérieur de la bande de support de manière
à rendre les fils de résistance inaccessibles. Dans un
mode de réalisation particulier, le tricot est réalisé par
une méthode de tricotage circulaire.
[0087] L’élément filaire est avantageusement inséré
dans les boutonnières pour former le porte-matériel.

Revendications

1. Ceinture (2) de harnais d’encordement (1)
comprenant :

• une bande de support (7) destinée à supporter
la partie dorsale de l’utilisateur,
• un dispositif de réglage (2a) de la circonférence
de la ceinture (2) ayant des première et deuxiè-
mes extrémités fixées à la bande de support (7)
en des première et deuxième positions (A, B),
• au moins trois fils de résistance (8) cousus cha-
cun sur le dispositif de réglage (2a) en des troi-
sième et quatrième positions spécifiques (C, D),
• au moins un des fils de résistance présentant
une longueur supérieure à la distance séparant
ses troisième et quatrième positions (C, D) le
long de la bande de support (7),

ceinture caractérisée en ce que la bande de sup-
port est tricotée de manière à définir :

- des première et deuxième nappes distinctes
et fixées l’une à l’autre,
- au moins une première zone où la première
nappe est dissociée mécaniquement de la
deuxième nappe et
- une pluralité de deuxième zones où la première
nappe est fixée à la deuxième nappe, les pre-
mière et deuxième nappes définissant des li-
gnes de guidage configurées pour solidariser
les au moins trois fils de résistance (8) avec la
bande de support (7) et pour bloquer le dépla-
cement des fils de résistance selon une direction
orthogonale à l’axe longitudinal de la bande de
support (7), les au moins trois fils de résistance
(8) étant disposés entre la première nappe et la
deuxième nappe.

2. Ceinture (2) de harnais d’encordement (1) selon la

revendication 1, dans laquelle un fil de résistance
(8) est associé à un groupe de lignes de guidage,
les lignes de guidage étant formées par une seconde
zone où la première nappe (9a) est confondue avec
la deuxième nappe (9b), deux lignes de guidage du
groupes de lignes de guidage (10) étant séparées
par une première zone selon l’axe longitudinal.

3. Ceinture (2) de harnais d’encordement (1) selon
l’une des revendications 1 et 2, dans laquelle les fils
de résistance (8) sont agencés de manière à coulis-
ser longitudinalement par rapport à la bande de sup-
port (7).

4. Ceinture (2) de harnais d’encordement (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
dans laquelle la première nappe (9a) et la deuxième
nappe (9b) définissent une boutonnière (12) confi-
gurée pour autoriser le passage d’une sangle du dis-
positif de réglage (2a).

5. Ceinture (2) de harnais d’encordement (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
dans laquelle la première nappe (9a) et la deuxième
nappe (9b) définissent au moins une boutonnière
(12a, 12b, 12c) traversant la bande de support (7),
la au moins une boutonnière (12a, 12b, 12c) étant
configurée pour autoriser l’insertion d’un élément fi-
laire (13) formant un porte-matériel.

6. Ceinture (2) de harnais d’encordement (1) selon la
revendication 5, dans laquelle la première nappe
(9a) et la deuxième nappe (9b) définissent des pre-
mière et deuxième boutonnières (12, 12b), l’élément
filaire (13) formant une boucle passant par les pre-
mière et deuxième boutonnières (9a, 9b), la boucle
étant fermée par couture (14) et entourant au moins
un des fils de résistance (8).

7. Ceinture (2) de harnais d’encordement (1) selon la
revendication 5, dans laquelle la première nappe
(9a) et la deuxième nappe (9b) définissent des pre-
mière, deuxième et troisième boutonnières (12a,
12b, 12c), l’élément filaire (13) formant une boucle
et ayant une première portion passant par les pre-
mière, deuxième et troisième boutonnières (12a,
12b, 12c), et une deuxième portion passant par les
première et troisième boutonnière (12a, 12c) sans
passer par la deuxième boutonnière (12b), la boucle
étant fermée par couture (14) et entourant au moins
un fil de résistance (8).

8. Ceinture (2) de harnais d’encordement (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, dans la-
quelle la bande de support (7) est repliée sur elle-
même.

9. Ceinture (2) de harnais d’encordement (1) selon
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l’une quelconque des revendications précédentes,
comprenant au moins cinq fils de résistance (8).

10. Paire de tour de cuisse (3) de harnais d’encordement
(1) comprenant :

• deux bandes de support (15),
• au moins trois fils de résistance (16) fixés aux
extrémités longitudinales des deux bandes de
support (15) et destinés à connecter les deux
bandes de support (15), deux au moins des fils
de résistance (16) ayant au moins deux lon-
gueurs différentes de sorte à être maintenus de
manière écartée les uns par rapport aux autres
selon une direction orthogonale aux axes longi-
tudinaux des bandes de support (10).

paire de tour de cuisse (3) caractérisée en ce que
chaque bande de support (15) est tricotée de ma-
nière à définir :

• des première et deuxième nappes (9a, 9b) dis-
tinctes et fixées l’une à l’autre,
• au moins une première zone où la première
nappe (9a) est dissociée mécaniquement de la
deuxième nappe (9b) et
• une pluralité de deuxième zones où la première
nappe (9a) est fixée à la deuxième nappe (9b),
les première et deuxième nappes (9a, 9b) défi-
nissant des lignes de guidage (10) configurées
pour solidariser les au moins trois fils de résis-
tance (16) avec la bande de support (15) et pour
bloquer le déplacement des fils de résistance
(16) selon une direction orthogonale à l’axe lon-
gitudinal de la bande de support (15), les au
moins trois fils de résistance (16) étant disposés
entre la première nappe (9a) et la deuxième nap-
pe (9b).

11. Harnais d’encordement (1) comportant une ceinture
(2) selon l’une des revendications 1 à 9, et/ou une
paire de tours de cuisse (3) selon la revendication 10.
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